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Collège A : Professeurs et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Valérie CHANAL   Séverine RUSET PENKETH 
Sylviane HENNEBICQ   Pierre GILLOIS 
Thierry MENISSIER   Jean-Gabriel VALAY 
Patrice MORAND    
Jean-Luc REBOUD X    
Dominique RIEU   Jean-Luc REBOUD 
Michèle ROMBAUT   Patricia LADRET 
Philippe SALTEL    
Romain TINIERE    
Jean-Gabriel VALAY X    

Collège B : Autres enseignants et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Delphine ALDEBERT-MORIN   Virginie ZAMPA 
Stéphane DEVISMES    
Pierre GILLOIS X    
Patricia LADRET X    
Xavier LONG     
Gilles MONTEGRE    
Geneviève NOUYRIGAT  X   
Séverine RUSET PENKETH X    
Virginie ZAMPA X    

Invités permanents 
  Présent Excusé 
Jean-François REDON Directeur Général Délégué à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Anne BROUZET Directrice Générale Déléguée adjointe à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Noémie PLAY Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Océane LIMARE Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X   

Invités ponctuels 
  Présent Excusé 
Céline PERARD Présentation des PRP X   
Céline VINANTE Présentation des PRP X   

 
  



SÉANCE RESTREINTE 

 

Lors de cette séance, les délibérations ont lieu à main levée. 

 

 

1. Présentation et approbation de la proposition d’attribution des 
primes de responsabilités pédagogiques pour le Secteur santé 

 

 

Céline PERARD présente la proposition d’attribution des primes de 
responsabilités pédagogiques pour le Secteur santé. 

 

 

Nicolas LESCA propose aux membres de la CFVU de valider la proposition 
d’attribution des primes de responsabilités pédagogiques pour le secteur 
santé. 

Avec 11 voix favorables et 1 abstention, la Commission de la Formation et 
de la Vie Universitaire – réunie en séance restreinte – approuve à la 
majorité la proposition d’attribution des primes de responsabilités 

pédagogiques pour le secteur santé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Séance plénière :  

 

1. Informations du Vice-Président  
2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU des 13 juin 2019 et 4 juillet 2019 
3. Information sur les admissions en L1 
4. Accréditation : présentation de la méthode 
5. Résultats de l’insertion professionnelle 2011-2015 
6. Désignation de deux élus enseignants pour siéger à la Commission pédagogique 
7. Etudes 

7.1. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de Licence professionnelle 
7.2. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances et des compétences de Licence (suite) 
7.3. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de Master (suite) 
7.4. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances des 2e, 3e, 4e, 5e et 6e années de Médecine 
7.5. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de Pharmacie 
7.6. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle des connaissances de PACES 
7.7. Approbation de l’offre de formation et des modalités de contrôle des connaissances des ETC 
7.8. Approbation des demandes de renouvellement, création et modification des formations non accréditées ainsi que des règlements des études et des modalités 

de contrôle des connaissances associés 
7.9. Approbation de la création du Diplôme d’État d’Infirmier en Pratique Avancée (DE IPA) et des quatre mentions associées pour les deux années 

8. Vie étudiante 
8.1. Approbation de la répartition du montant de la part supplémentaire CVEC 

9. Questions diverses 
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Collège A : Professeurs et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Valérie CHANAL   Séverine RUSET PENKETH 
Sylviane HENNEBICQ   Pierre GILLOIS 
Thierry MENISSIER   Jean-Gabriel VALAY 
Patrice MORAND  X   
Jean-Luc REBOUD X    
Dominique RIEU   Jean-Luc REBOUD 
Michèle ROMBAUT   Patricia LADRET 
Philippe SALTEL    
Romain TINIERE    
Jean-Gabriel VALAY X    

Collège B : Autres enseignants et personnels assimilés 
 Présent Excusé Procuration à 
Delphine ALDEBERT-MORIN   Virginie ZAMPA 
Stéphane DEVISMES    
Pierre GILLOIS X    
Patricia LADRET X    
Xavier LONG     
Gilles MONTEGRE  X   
Geneviève NOUYRIGAT  X   
Séverine RUSET PENKETH X    
Virginie ZAMPA X    

Collège C : Personnels IATOS 
 Présent Excusé Procuration à 
Christine CHAUBET   X  
Jacky CUVEX-COMBAZ    
Isabelle DELHOTEL  X  
Cédric LAURENT     
Pierre-André PICHON   X   
Pascale ROBERT     

Collège D : Etudiants 
Etudiants titulaires Présent Etudiants suppléants Présent 

Alice ALTINKAYNAK  Emmy MARC X 
Salomé BURGET   Théo MAURETTE   
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Gregor DAVID  X Emilie LEROUX   
Elise DECEUNINCK Procuration à Gregor DAVID Paul COLLEMARE   
Pierre-Antoine DE GAUDEMARIS    
Maelys FAURE   Gautier DAVRAINVILLE SIMONATO   
Lucie FAYOLLE     
Claire HAUET   Victorine GIRARD   
Julien HINGANT   Loïc RAMPHORT   
Mohamed KALAAJI   Maram LAKHNECH   
Karin KAMALANAVIN   Melina M’BOMA   
Monssef MAKHLOUF   Amalie WADEL   
Pierre MARTIN   Emmanuelle CORSON  
Marie MAZENOT  X  Alexis WARRET   
Guillaume OLMO   Nathalie PHUNG   
Martin OUDART   Marion BOUTET  X  
Hugo PRAT-CAPILLA   Reda TAMTAM   
Laetitia RAFFIN   Maria GOUVEIA DA CUNHA   
Nelly ROCHAS   Alexis ROSSET   
Ambre TOUPET  Carla LOPES DOS SANTOS  

Personnalités extérieures 
Titulaires Présent Suppléants Présent 

Bénédicte CORVAISIER  Grégory VIAL  X 
Alain MATTONE Procuration à Grégory VIAL Jean-Claude COVIAUX   
Catherine BOLZE   Nathalie BERANGER  
Bernard CARTOUX    
Mireille JACOMINO Procuration à Marie MAZENOT   

Invités permanents 
  Présent Excusé 
Lise DUMASY Présidente du Conseil académique  X 
Patrick LEVY Président de l’UGA  X 
Pascal LOUVET Vice-président du conseil d’administration  X 
Éric SAINT-AMAN Vice-président Recherche  X 
Jérôme GENSEL Vice-président Relations territoriales et internationales  X 
Henri BENOIT Vice-président Systèmes d’information  X 
Marie-Christine BORDEAUX Vice-présidente Culture, culture scientifique et technique  X 
Konstantin PROTASSOV Vice-président Ressources et développement  X 
Christophe RIBUOT Vice-président Ressources humaines, politique sociale et handicap  X 
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Grégoire FEYT  Vice-président Relations avec le territoire  X 
Marc ODDON Vice-président en charge de la formation continue X   
Joëlle AUBERT Vice-présidente en charge de l’orientation et de l’insertion professionnelle  X 
Marc GANDIT Chargé de mission « Vie étudiante » X   
Mohammed MHAMDI-ALAOUI Chargé de mission « Handicap et accessibilité »  X 
José LABARERE Chargé de mission « Santé » X  X 
Isabelle OLIVIER Chargée de mission « Auto-évaluation HCERES et prochain contrat »  X 
Joris BENELLE ou son représentant Directeur général des services ou son représentant  X 
 Directrice générale déléguée à l’appui institutionnel et à la stratégie ou son représentant  X 
Claire OGIER-BUNEL ou son représentant Directrice générale déléguée aux relations territoriales et internationales ou son représentant  X 
Jean-François REDON Directeur Général Délégué à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Anne BROUZET Directrice Générale Déléguée adjointe à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Noémie PLAY Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Océane LIMARE Assistante à la Direction Générale Déléguée à la Formation et à la Vie Universitaire X   
Maud VALLENARI ou son adjointe Directrice de la DEVE ou son adjointe X   
Arnaud COEFFIER ou son adjointe Directeur de la DMAP ou son adjointe  X 
Lydie MUZART Directrice de la DOIP X   
Marie LEMAIRE ou son adjointe Directrice de la DFCA X   
Caroline WEST Directrice du Service des Langues  X 
Nathalie CHALON Responsable administrative du service des langues   X 
Fabrice MENARD Direction de la DAPI   X 
Frédéric SABY Directeur du service inter-établissement de la documentation (SID) ou son représentant  X 
Comlan FANTOGNON Directeur du CUEF ou son représentant  X 
Thierry PLACETTE Directeur du SUAPS ou son représentant  X   

Invités ponctuels 
  Présent Excusé 
Jean-Pierre HENRY Présentation des ETC X   
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SÉANCE PLÉNIÈRE 

 

Le nombre d'élus présents lors de cette séance plénière n'a pas satisfait la 
condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 48 des statuts de 

l’UGA et la Commission de la formation et de la vie universitaire n'a donc 
pas pu délibérer.  

 
Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU du report de deux points 

initialement inscrits à l’ordre du jour :  
• 5. Résultats de l’insertion professionnelle 2011-2015 
• 7.5 Approbation des règlements des études et des modalités de 

contrôle des connaissances de Pharmacie 
 
 
 
1. Informations du Vice-Président  

 

 

• Composition de la CFVU 

 

Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU des changements dans la 
composition de la commission : 

 

• Calendrier de la CFVU 

 

Nicolas LESCA explique aux membres de la CFVU que le calendrier des 
commissions nécessite d’être adapté aux fins de mandats des élus. 

 

 
 

Après discussion, il est décidé de modifier la proposition ci-dessus et d’établir 
le calendrier suivant : 

17/10/19 : CFVU 

24/10/19 : Séance supplémentaire 

14/11/19 : CFVU 

28/11/19 : CFVU 



   

 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________   
CFVU du 19 septembre 2019   9                                                                                                                                                                                                            
 

Des personnes a priori issues d’associations étudiantes demandent à pouvoir 
s’exprimer devant la CFVU. 

 

Intervention d’un représentant d’association étudiante : Nous avons fait 
remonter la situation de 9 étudiants n’ayant pas pu être inscrits à l’université. 
Nous avons rencontré différentes personnes de l’université. Ce qui en ressort, 
c’est que l’UGA ne veut pas assumer le fait qu’elle applique la sélection – 
même s’il est vrai que, pour le moment, elle ne le fait pas à une grande échelle 
comme d’autres établissements. Le Président de l’UGA a fait des déclarations 
indiquant que l’établissement n’appliquerait pas la sélection. Aujourd’hui, des 
étudiants présents sur le campus de Grenoble demandent à suivre leurs cours 
et à avoir la même chance que les autres de valider leur année, et l’université 
refuse de les inscrire. Nous voulons être reçus par le Président de l’UGA. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Dans quelles formations ces personnes 
souhaitent-elles s’inscrire ? 

Intervention d’un représentant d’association étudiante : Certaines d’entre 
elles ont validé leur licence à l’UGA et ne sont apparemment pas aptes à 
poursuivre en master. Cette impossibilité correspond à l’application de la 
sélection en M1 qui a été mise en place par la ministre Geneviève FIORASO en 
2017. D’autres sont des étudiants étrangers qui n’ont pas pu déposer leur 
demande d’admission préalable (DAP) en temps voulu, c’est-à-dire 8 mois à 
l’avance. L’université pourrait inscrire ces personnes, mais refuse de le faire. 
Nous demandons l’inscription immédiate de ces étudiants étrangers, qui ne 
peuvent se contenter de prendre une année sabbatique ou de venir en 
auditeur libre comme on le leur suggère. Lorsque l’université refuse d’inscrire 
ces étudiants, elle applique la politique de sélection et de ségrégation mises 
en place par le gouvernement. 

Intervention de Nicolas LESCA : Vous avez eu une discussion hier soir avec les 
services administratifs concernant les situations de ces personnes, qui sont en 
train d’être étudiées. 

Intervention d’un représentant d’association étudiante : Nous avons eu deux 
réunions avec le personnel administratif, mais celui-ci est dénué de pouvoir. 
Nous voulons rencontrer les personnes qui ont le pouvoir de prendre ces 
décisions : les équipes politiques. La question ne se limite pas à ces 9 
personnes, mais elle consiste à savoir si l’UGA applique la sélection. 

Intervention de Nicolas LESCA : Il s’agit de décisions pédagogiques. 

Intervention d’un représentant d’association étudiante : Ce sont les moyens 
dont on dispose qui limitent le nombre d’étudiants pouvant suivre une 
formation de qualité. Si les étudiants qui ont une licence en Mécanique ne 
peuvent pas s’inscrire en master de Mécanique, ce n’est pas parce que la 
licence ne vaut rien, mais c’est la conséquence pédagogique de choix 
politiques, et c’est pourquoi nous voulons discuter avec la présidence. 

 

Les personnes a priori issues d’associations étudiantes quittent la CFVU. 

 

 

Intervention d’Anne BROUZET : Voici la situation des 9 personnes concernées. 
Trois étudiants étrangers relevaient de la DAP verte et de la DAP blanche 
(selon s’ils résidaient ou non en France au moment de la demande) et n’ont 
pas fait la demande pour différentes raisons : la première personne n’a fait 
aucune démarche, la deuxième personne s’est décidée trop tardivement, et la 
troisième dit avoir été induite en erreur et avoir fait sa demande sur 
Parcoursup – alors même qu’il y est indiqué clairement en page d’accueil que 
les étudiants étrangers ne sont pas concernés. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Qu’est-ce qu’une DAP ? 
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Réponse d’Anne BROUZET et Jean-François REDON : La demande d’admission 
préalable pour les étudiants étrangers ayant un diplôme étranger, prévue par 
le Code de l’éducation. La DAP peut également concerner des français dans la 
mesure où ils n’ont pas le baccalauréat. Elle ne concerne pas les étudiants 
étrangers qui ont le baccalauréat français. 

Intervention d’Anne BROUZET : Ces trois étudiants étrangers se sont signalés 
par le biais de l’UNEF. Nous leur proposons une inscription en auditeur libre 
en attendant de les accompagner pour faire la DAP. 
Trois autres étudiants ont une licence à PhITEM et ont demandé une poursuite 
d’études en M1 (parcours Géorisque et Simulation et instrumentation en 
Mécanique) qu’ils se sont vu refuser sans d’autre proposition. Pour ces 
situations, nous préconisons une intervention du Président auprès du 
directeur de PhITEM pour voir si l’on peut proposer une inscription à d’autres 
parcours de la mention. 

Question de Jean-Gabriel VALAY : Reste-t-il des places dans les formations en 
question ? 

Réponse d’Anne BROUZET : Oui. Les étudiants concernés sont à 10,1 ou 10,2 
de moyenne pour la licence. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : S’ils ne sont pas complets, ils ne peuvent 
pas refuser. 

Intervention de Patricia LADRET : Je croyais qu’il y avait toujours un master 
possible après toute licence. 

Réponse d’Anne BROUZET : Cela devrait être le cas, et c’est pour cela que l’on 
demande à ce que le Président intervienne. Il y a beaucoup d’étudiants 
diplômés en Licence par l’UGA qui font des saisines sur la plateforme Trouver 
mon master. Les services font un travail très important pour réorienter 
individuellement chaque dossier vers la composante qui pourrait 
correspondre au projet d’études de l’étudiant. 

Je viens de vous parler de 6 cas. Il y a par ailleurs une personne qui ne nous a 
pas sollicités car elle a été inscrite par le biais de la Commission d’accès à 
l’Enseignement supérieur (CAES), ce qui a priori lui convient. Une autre 
personne a eu un avis défavorable au niveau de Campus France – ce qui n’est 
pas de notre ressort, et poursuit actuellement ses études en Algérie. Enfin, la 
dernière personne s’est vu refuser l’admission à tous les IFSI et se tourne vers 
l’UGA dans le cadre d’un recours : on s’est engagé à ce que le Président 
adresse un courrier à l’IFSI-CHU et nous avons proposé à cette personne le 
dispositif Rebond qui lui permettrait de candidater à nouveau l’an prochain.  
Lorsque nous avons rencontré pour la première fois les associations 
étudiantes, le 19 juillet 2019, nous leur avons expliqué que nous ne pouvions 
pas examiner les dossiers individuels d’étudiants avec elles, dans la mesure où 
elles ne sont pas mandatées pour cela. Les étudiants doivent nous solliciter 
puis nous leur apportons une réponse, individuellement. 

Intervention de Jean-Gabriel VALAY : Si le recteur décidait que la composante 
devait accueillir les étudiants étant donné qu’il reste de la place, elle serait 
obligée de le faire, n’est-ce pas ? 

Réponse de Jean-François REDON : Cela pourrait potentiellement se passer 
comme cela. Les situations dans lesquelles les étudiants sont titulaires d’une 
L3 de l’UGA et n’ont pas accès au M1 de la même mention posent une véritable 
question, d’autant plus quand la capacité d’accueil le permettrait. 

Intervention de José LABARERE : Pour les étudiants étrangers, le fait de faire 
une demande d’admission préalable ne leur aurait en rien garanti l’inscription.  

Intervention d’Anne BROUZET : En effet, la DAP ne préjuge pas de l’admission, 
mais est un préalable. 

Intervention de Jean-François REDON : Nous leur avons bien expliqué qu’il ne 
s’agissait pas uniquement d’une démarche administrative puisque c’est 
l’étude pédagogique des dossiers qui aboutit à la décision. 
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2. Approbation des relevés de conclusions des séances de la CFVU des 13 
juin 2019 et 4 juillet 2019 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

 

3. Information sur les admissions en L1 

 

 

Nicolas LESCA informe les membres de la CFVU de le bilan des admissions 
en L1. 
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4. Accréditation : présentation de la méthode 

 

 

Jean-François REDON présente les prochaines étapes de l’élaboration de 
l’offre de formation accréditée 2021-2025. 

Jean-François REDON rappelle que le lien entre l’autoévaluation et 
l’accréditation est renforcé par le fait que le Haut conseil de l'évaluation de la 
recherche et de l'enseignement supérieur (HCERES) étudiera les propositions 
des établissements concernant leur future offre de formation. La Direction 
générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle 
(DGESIP) interviendra également, mais dans un deuxième temps. 
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Intervention de Séverine RUSET PENKETH : La thématique du deuxième 
groupe de travail est si vaste qu’il va être difficile de faire émerger des choses. 

Réponse de Jean-François REDON : Effectivement, surtout au regard du rendu 
attendu. Il va être difficile de faire émerger une seule ambition sur un 
périmètre aussi large.  

 

Question de Séverine RUSET PENKETH : Par qui ces ambitions et ces 
dimensions sont-elles fixées ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Nous avons un livrable à transmettre au HCERES 
en avril : 2 pages sur lesquelles figurent les intitulés de la mention et des 
parcours, avec les ambitions des cursus dans les dix dimensions. Je pense que 
nous avons le temps de mener des discussions pour chacune de ces 
dimensions, de prendre le temps de négocier et de définir des cadres 
d’ambition et des cadres d’indicateurs que les équipes pédagogiques puissent 
ensuite s’approprier. Pour participer à la définition de ces ambitions, il faut 
participer aux groupes de travail. 

Intervention de Séverine RUSET PENKETH : Je ne veux pas refaire le débat qui 
a eu lieu au CAc ce matin, mais la réunion de vendredi dernier a suscité 
beaucoup d’incompréhension. C’est le moment de s’approprier tout cela mais 
en même temps nous sommes mis devant le fait accompli, avec ces 
dimensions dont on ignore d’où elles émergent. Il y a eu un souci au niveau de 
la méthode, qui entraîne une perte de sens pour les équipes pédagogiques. 
Nous ferons néanmoins de notre mieux pour que ce travail fasse sens à 
l’échelle de nos formations.  

 

Question de Thierry PLACETTE : Est-ce que le service des langues et le service 
des sports peuvent participer ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Oui. 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : D’après ce que j’ai compris, il ne s’agit pas 
de remettre en cause toutes nos formations mais de les replacer dans une 
matrice qui, s’il est vrai qu’elle est parachutée de nulle part, couvre toute une 
série de champs. En ce qui concerne ma composante, nous avons décidé que 
pour chaque dimension, un représentant participerait à la réunion pour avoir 
une idée plus précise de ce qu’elle recouvre. 

Intervention de Nicolas LESCA : A un deuxième niveau, ce travail sur les 
dimensions pourra faire émerger des projets de formations transdisciplinaires. 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Il me semble que ces dimensions ne 
recouvrent pas l’ensemble de la société. La CFVU ou le CAc pourraient signaler 
les dimensions qui mériteraient d’être ajoutées. 

Intervention de Virginie ZAMPA : Il aurait fallu être prévenus plus en amont 
pour pouvoir être présents aux premières réunions, et repenser ces 
dimensions. 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Le problème est que nous ne sommes pas 
très nombreux à essayer de partager une vision d’ensemble, de se projeter 
dans la logique globale de l’accréditation, et nos calendriers sont contraints. 

 

Nicolas LESCA indique qu’un retour sur le travail réalisé pour chacune des 
dimensions sera présenté à la CFVU. Pour les membres de la commission qui 
n’auront pas pu participer aux groupes de travail, ce sera l’occasion de 
formuler leurs remarques et réactions. 

 

Intervention de Jean-Luc REBOUD : Je pense que les porteurs de mention 
attendent que ce genre de travail qu’on pourrait qualifier de préliminaire les 
aide à positionner leur formation. Il faut donc que la définition de ces 
dimensions soit suffisamment large mais également suffisamment précise afin 
d’éviter que certaines formations ne correspondent à aucune dimension ou, 
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au contraire, se retrouvent dans trop de dimensions. Par ailleurs, je ne suis pas 
sûr du caractère universel du système multidimensionnel. Néanmoins, c’est la 
première fois que l’on essaie d’avoir une coordination, une cohérence dans ce 
travail d’accréditation – même s’il est vrai que l’on ne maîtrise pas grand-chose 
concernant la méthode et le calendrier. 

Intervention de Virginie ZAMPA : Si l’on parvient à avoir une certaine 
cohérence, c’est bien. L’idéal aurait été de mener ce travail dans le cadre des 
composantes sans personnalité (CSPM), mais je suis consciente que cela 
n’était pas possible. 

 

Question de Séverine RUSET PENKETH : Par qui ces dimensions ont-elles 
pensées ? 

Réponse de Nicolas LESCA : Par le niveau le plus haut, c’est-à-dire les quatre 
chefs d’établissement. Il s’agit du début du processus, et il serait fort étonnant 
que les dimensions restent strictement les mêmes, sans être affinées, 
précisées. 

 

 

 

5. Résultats de l’insertion professionnelle 2011-2015 

 

Point reporté à une séance ultérieure 

 

 

 

 

6. Désignation de deux élus enseignants pour siéger à la Commission 
pédagogique 

 

 

Nicolas LESCA précise qu’aucune réunion de la Commission pédagogique 
n’est actuellement prévue d’ici la fin du mandat des élus, puis demande si des 
enseignants souhaitent se porter candidat. 

 

Au regard de la durée du mandat restant à courir et de l’absence de 
condition de quorum pour cette instance, il est décidé de ne pas reporter ce 
point si aucun enseignant ne se porte candidat d’ici la prochaine séance. 

 

 

 
7. Etudes 

 

 

7.1. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle 
des connaissances de Licence professionnelle 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 
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7.2. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle 
des connaissances et des compétences de Licence (suite) 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

7.3. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle 
des connaissances de Master (suite) 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

7.4. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle 
des connaissances des 2e, 3e, 4e, 5e et 6e années de Médecine 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

7.5. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle 
des connaissances de Pharmacie 

 

Point reporté à une séance ultérieure 

 

 

7.6. Approbation des règlements des études et des modalités de contrôle 
des connaissances de PACES 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

7.7. Approbation de l’offre de formation et des modalités de contrôle des 
connaissances des ETC 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 
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7.8. Approbation des demandes de renouvellement, création et 
modification des formations non accréditées ainsi que des 
règlements des études et des modalités de contrôle des 
connaissances associés 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

7.9. Approbation de la création du Diplôme d’État d’Infirmier en Pratique 
Avancée (DE IPA) et des quatre mentions associées pour les deux 
années 

 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

 

8. Vie étudiante 

 

 

8.1. Approbation de la répartition du montant de la part supplémentaire 
CVEC 

Point reporté en raison du fait que le nombre d’élus présents et représentés 
ne satisfait pas la condition de quorum exigée par les dispositions de l’article 

48 des statuts de l’UGA. 

 

 

 

9. Questions diverses 

 

Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 
La séance est levée à 18h. 
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